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que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par la ministre de l’Économie, de la Science 
et de l’Innovation sur les crédits qui lui sont alloués pour 
les interventions relatives au Fonds du développement 
économique, sous réserve de l’allocation en faveur de la 
ministre conformément à la loi, des crédits appropriés.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68865

Gouvernement du Québec

Décret 752-2018, 13 juin 2018
ConCernant la nomination d’un observateur 
auprès du Fonds de recherche du Québec – Nature et 
technologies

attendu que le paragraphe 1° de l’article 21 de la 
Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche, de la Science et de la Technologie (cha-
pitre M-15.1.0.1) institue le Fonds de recherche du 
Québec – Nature et technologies;

attendu que le premier alinéa de l’article 25 de cette 
loi prévoit que le Fonds est administré par un conseil  
d’administration formé d’un nombre impair d’au plus 
quinze membres, dont le scientifique en chef et le direc-
teur scientifique, nommés par le gouvernement;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 25 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement peut nommer 
des observateurs auprès du Fonds;

attendu que, par le décret numéro 657-2016 du 
6 juillet 2016, madame Frédérique-Myriam Villemure 
a été nommée observatrice auprès du Fonds de recherche 
du Québec – Nature et technologies, qu’elle a démissionné 
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation :

que monsieur André Doré, directeur, Développement 
de la relève, ministère de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation, soit nommé observateur auprès du Fonds de 
recherche du Québec – Nature et technologies, en rempla-
cement de madame Frédérique-Myriam Villemure.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68866

Gouvernement du Québec

Décret 753-2018, 13 juin 2018
ConCernant les montants annuels maxima de la 
rémunération pouvant être versés à l’ensemble des 
membres du conseil des commissaires d’une commis-
sion scolaire et à l’ensemble des membres du Comité 
de gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal pour 
l’année scolaire 2018-2019

attendu que le troisième alinéa de l’article 175 de la 
Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) prévoit que 
le montant annuel maximal de la rémunération qui peut 
être versé à l’ensemble des membres du conseil des com-
missaires d’une commission scolaire est déterminé par le 
gouvernement lequel peut également déterminer la fraction 
de la rémunération qui leur est versée à titre de dédomma-
gement d’une partie de leurs dépenses;

attendu que l’article 415 de cette loi a pour effet de 
rendre notamment applicable aux membres du Comité de 
gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal l’article 175 
de cette loi;

attendu qu’il y a lieu de déterminer le montant annuel 
maximal de la rémunération qui peut être versé à l’ensemble 
des membres du conseil des commissaires d’une commis-
sion scolaire et de déterminer le montant annuel maximal 
de la rémunération qui peut être versé à l’ensemble des 
membres du Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île 
de Montréal pour l’année scolaire 2018-2019;

attendu qu’il y a lieu de déterminer la fraction de la 
rémunération qui est versée aux commissaires d’une com-
mission scolaire et aux membres du Comité de gestion 
de la taxe scolaire de l’île de Montréal à titre de dédom-
magement d’une partie de leurs dépenses pour l’année 
scolaire 2018-2019;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :
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que le montant annuel maximal de la rémunération 
qui peut être versé à l’ensemble des membres du conseil 
des commissaires d’une commission scolaire ainsi que le 
montant annuel maximal de la rémunération qui peut être 
versé à l’ensemble des membres du Comité de gestion de la 
taxe scolaire de l’île de Montréal pour l’année scolaire 2018-
2019 soient déterminés conformément à l’annexe du présent 
décret;

que le tiers de la rémunération payée par une commis-
sion scolaire à ses commissaires ou par le Comité de gestion 
de la taxe scolaire de l’île de Montréal à ses membres, selon 
le cas, leur soit versé à titre de dédommagement d’une partie 
de leurs dépenses;

que le présent décret prenne effet à compter du 1er juillet 
2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

ANNEXE

PARTIE I 
MONTANT ANNUEL MAXIMAL DE  
LA RÉMUNÉRATION QUI PEUT ÊTRE VERSÉ  
À L’ENSEMBLE DES MEMBRES DU CONSEIL  
DES COMMISSAIRES D’UNE COMMISSION  
SCOLAIRE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2018-2019

Le montant annuel maximal de la rémunération qui 
peut être versé à l’ensemble des membres du conseil des 
commissaires d’une commission scolaire pour l’année 
scolaire 2018-2019 est établi comme suit :

1. Pour une commission scolaire dont l’équivalent 
temps plein de l’effectif scolaire1 pour l’année scolaire  
précédente est de moins de 25 000, le montant annuel 
maximal de la rémunération qui peut être versé à  
l’ensemble des membres du conseil des commissaires est 
établi par la somme des montants suivants :

1° le nombre de commissaires multiplié par un montant 
de 5 254 $;

2° le nombre de commissaires membres du comité 
exécutif, jusqu’à concurrence de sept membres, multiplié 
par un montant de 5 219 $;

3° le montant le plus élevé entre 16 437 $ et le nombre 
d’équivalent temps plein de l’effectif scolaire de l’année 
scolaire précédente multiplié par 1 $;

4° le nombre de circonscriptions électorales scolaires 
situées à 75 kilomètres ou plus du siège de la commission 
scolaire multiplié par un montant de 2 054 $.

2. Pour une commission scolaire dont l’équivalent 
temps plein de l’effectif scolaire pour l’année scolaire 
précédente est de 25 000 ou plus, mais moins de 50 000, 
le montant annuel maximal de la rémunération qui peut 
être versé à l’ensemble des membres du conseil des com-
missaires est établi par la somme des montants suivants :

1° le nombre de commissaires multiplié par un montant 
de 7 197 $;

2° le nombre de commissaires membres du comité 
exécutif, jusqu’à concurrence de sept membres, multiplié 
par un montant de 6 962 $;

3° le nombre d’équivalent temps plein de l’effectif 
scolaire de l’année scolaire précédente multiplié par 1 $;

4° le nombre de circonscriptions électorales scolaires 
situées à 75 kilomètres ou plus du siège de la commission 
scolaire multiplié par un montant de 2 054 $.

3. Pour une commission scolaire dont l’équivalent  
temps plein de l’effectif scolaire pour l’année scolaire  
précédente est de 50 000 ou plus, le montant annuel 
maximal de la rémunération qui peut être versé à  
l’ensemble des membres du conseil des commissaires est 
établi par la somme des montants suivants :

1° le nombre de commissaires multiplié par un montant 
de 14 934 $;

2° le nombre de commissaires membres du comité 
exécutif, jusqu’à concurrence de sept membres, multiplié 
par un montant de 19 207 $;

3° le montant le moins élevé entre 75 337 $ et le nombre 
d’équivalent temps plein de l’effectif scolaire de l’année 
scolaire précédente multiplié par 1 $.

PARTIE 2

MONTANT ANNUEL MAXIMAL DE  
LA RÉMUNÉRATION QUI PEUT ÊTRE VERSÉ  
À L’ENSEMBLE DES MEMBRES DU COMITÉ DE 
GESTION DE LA TAXE SCOLAIRE DE L’ÎLE DE 
MONTRÉAL POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2018-2019

Le montant annuel maximal de la rémunération qui 
peut être versé à l’ensemble des membres du Comité de 
gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal, autres que 
la personne choisie parmi le personnel d’encadrement du 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 
est établi :

1 Dans l’ensemble de la présente annexe, les termes « équivalent 
temps plein de l’effectif scolaire » doivent être compris au sens des 
règles budgétaires de fonctionnement des commissions scolaires.
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Pour l’année scolaire 2018-2019, par la somme des mon-
tants suivants :

a) le nombre de membres, excluant le membre issu du 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 
multiplié par un montant de 10 176 $;

b) un montant de 6 359 $.

68867

Gouvernement du Québec

Décret 755-2018, 13 juin 2018
ConCernant l’octroi d’une aide financière addition-
nelle maximale de 1 200 000 $ au Mouvement national 
des Québécoises et Québécois, au cours des exercices 
financiers 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021, pour 
l’organisation des célébrations de la fête nationale

attendu que, en vertu de l’article 1 de la Loi sur la 
fête nationale (chapitre F-1.1), le 24 juin, jour de la Saint-
Jean-Baptiste, est le jour de la fête nationale;

attendu que la fête nationale est marquée par 
des célébrations populaires auxquelles participent les 
Québécoises et les Québécois;

attendu que, pour garantir la continuité et la cohé-
rence de la fête nationale, la coordination nationale 
d’un tel événement s’impose et qu’elle est assumée par 
le Mouvement national des Québécoises et Québécois 
depuis 1984;

attendu que, en vertu de l’article 1.1 de la Loi sur 
le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (cha-
pitre M-15), le ministre exerce ses fonctions dans les 
domaines de l’éducation préscolaire, de l’enseignement 
primaire et secondaire ainsi que dans les domaines du 
loisir et du sport;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 1.3 de cette loi, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
le ministre peut notamment accorder, aux conditions qu’il 
croit devoir fixer, une aide financière sur les sommes mises 
à sa disposition à cette fin;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu que, par le décret numéro 426-2018 du 
28 mars 2018, le ministre de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport a été autorisé à octroyer une aide financière 
maximale de 7 386 000 $ au Mouvement national des 
Québécoises et Québécois au cours des exercices finan-
ciers 2017-2018 à 2020-2021;

attendu qu’il y a lieu d’octroyer une aide financière 
additionnelle maximale de 1 200 000 $ au Mouvement 
national des Québécoises et Québécois, au cours des exer-
cices financiers 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021, soit 
un montant annuel de 400 000 $, pour l’organisation des 
célébrations de la fête nationale, et ce, conditionnellement 
à la signature d’un avenant à la convention d’aide finan-
cière à intervenir, lequel sera substantiellement conforme 
au texte du projet d’avenant joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

que le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisé à octroyer une aide financière additionnelle 
maximale de 1 200 000 $ au Mouvement national des 
Québécoises et Québécois, au cours des exercices finan-
ciers 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021, pour l’organi-
sation des célébrations de la fête nationale, et ce, condi-
tionnellement à la signature d’un avenant à la convention 
d’aide financière à intervenir, lequel sera substantiel-
lement conforme au texte du projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68868

Gouvernement du Québec

Décret 756-2018, 13 juin 2018
ConCernant l’octroi d’une aide financière addi-
tionnelle maximale de 600 000 $ au Comité de la fête 
nationale de la St-Jean inc., au cours des exercices 
financiers 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021, pour 
l’organisation des célébrations de la fête nationale

attendu que, en vertu de l’article 1 de la Loi sur la 
fête nationale (chapitre F-1.1), le 24 juin, jour de la Saint-
Jean-Baptiste, est le jour de la fête nationale;

attendu que la fête nationale est marquée par des  
célébrations populaires auxquelles participent les 
Québécoises et les Québécois;
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